
 

1. Compétition :  50ième Coupe d’Europe épée masculine 

     

2. Participation :  a.)  à la meilleure équipe de chaque pays européen détenant à l’époque du  

 Cette compétition       tournoi le titre du champion national par équipe ou, en cas    

 est ouverte        d’empêchement, à l’équipe classée seconde. 

    b.)  à l’équipe victorieuse de l’année passée. 

    c. ) à l’équipe de la Section d’escrime du hsb 1846 e.V. comme équipe de 

                 l’organisateur. 

    d.)  au cas où l’équipe du club organisateur ( hsb ) soit en même temps la 

               championne nationale, l’équipe qui s’est placée deuxième au   

           championnat de l`Allemagne aura le droit de participer aussi à  

           la Coupe d’Europe. 

 

3. Date/Lieu :  le 28 mars 2010, la salle Karl Rau à Heidenheim sur Brenz 

 

4.  Organisateur :  Section d’escrime HSB 1846 e.V. 

 

5. Inscription:  Fechtzentrum Heidenheim, 

    Virchowstr. 28, 89518 Heidenheim 

    Tel. 07321/9441-0 Fax 07321/9441-40 

    Email: beate.schwarz@fechten-heidenheim.de 

    Office: 8 h 00 – 17 h 00 

 

6. Délai :   le 11 mars 2010 (réception du courrier!) 

 

7. Horaire :  26 mars 2010   07 h 30 inscription 

    27 mars 2010  12 h 00 scratch 

       13 h 30 présentation du tableau 

    28 mars 2010   06 h 45 ouverture de la salle 

       07 h 00 contrôle des matériaux 

       07 h 30 composition des équipes 

       08 h 00 commencement du tournoi 

 

8. Mode:   Tableau des 32 équipes, élimination directe. Les équipes seront 

    placées d’après le résultat de l’année 2009; s’il y a un champion 

    différent de l’année 2009, il prendra la place de son prédécesseur. 

    L’équipe victorieuse de l’année précédente sera placée première en 

    tout cas, même si elle ne détient pas le titre national en ce moment. 

   La deuxième équipe de cette nation sera placée d’après le résultat  

 de l’année 2009, mais pas dans le même quart du tableau. 

    Plusieurs équipes de la  même nation seront déplacées dans le tableau. 

 

9. Logement:  Chaque équipe se compose de 4 tireurs, d’un capitaine d’équipe et   

    d’un juge international. 

    Le comité organisateur supportera les frais de séjour de ces personnes-ci   

   de samedi, le 27 mars 2010 le soir jusqu’à dimanche, le 28 mars, donc les frais 

    du logement et du petit dejéuner.  

    De même ces personnes-ci sont invités au banquet de la ville de Heidenheim 

    samedi soir. 

    Les bons non utilisés ne seront pas remboursés.  

    Chaque tireur est obligé de présenter la licence valable pour cette anneé avant le  

    début du tournoi. 

 

10.  Responsabilité:  le comité organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident 

    ou de perte quelconque. 

 

11. Remarque :  Au cas où une équipe n’aura pas d’arbitre on exige une amende de 350 €. 
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